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l'attention des Roannais sur l'embellisse-

ment de la ville par les fontaines monu-

mentales ou jets d'eau à répartir sur les

différentes places ou jardins lorsque nous

aurons de l'eau. Convient-il de faire une

fontaine monumentale sur la place de

l'Hôtel-de-Ville? Elle y serait certainement

bien placée, bien en vue et d'un effet

splendide en face de notre hôtel munici-

pal. Cependant ce n'est pas l'avis de celui

qui écrit ces lignes.
Il pense que nous n'avons pas de

grandes places disponibles et qu'il fau-
drait réserver celle-là pour recevoir les

troupes de passage, faire des évolutions

militaires et autres, passer les revues,
réunir toutes les sociétés, faire les exer-

cices de pompe et de gymnastique, amé-

nager les concours, distribuer les prix,
etc., etc.
Il croit qu'on ferait mieux d'établir

deux élégantes fontaines, sur les deux

côtés de l'Hôtel-de-Ville, au milieu de

jolis squares, qu'on créerait, dont notre
ville a tant besoin ; voilà donc encore

une question à discuter.

2° De Roanne à Panissière par l'Hô-

pital, St-Sympborien, St-Just-la-Pendue ;
3° De Roanne à St-Germain-Laval par

St-AIban, Villemontais, Bully, Amions.
La première de ces lignes est celle qui

donnera le plus de trafic et aura le plus
de chance de faire ses frais.

La seconde, au contraire, présente plus
de difficultés d'exécution, parcourt un

pays moins habité et offre moins de

chance de rendement.
La troisième est celle qui intéresse

peut-être le plus la ville de Roanne, sur-

tout si on trouvait moyen de la faire bi-

furquer pour desservir toute la Côte.

Telle quelle, elle offre encore beaucoup
d'intérêt.

cjuis la certitude qu'il rendait de grands ser-

vices à nos compatriotes.
Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit.
La note dit que M. Huniblot remplira

« gratuitement » les fonctions de résident

de France auprès de Saïd-Ali.

Pourquoi gratuitement? Quelle est cette

économie extraordinaire sur le budget des

colonies ?
Est-ce que l'équilibre du budget oblige

M. le sous-secrétaire d'Etat à demander à

quelqu'un un travail et à ne point le | ayer?
Toute peine mérite salaire et doit l'obte-

nir.
On est d'avis dans le commerce que bon

marché est toujours cher. C'est bien pis
quand c'est gratuité.
Le parti républicain mène depuis long-

temps la campagne pour que les fonctions
électives soient rétribuées, parce qu'il faut

qu'elles soient accessibles à tous ceux qui
sont dignes de lès occuper, c'est de néces-
sité plus étroite encore quand il s'agit de

fonctionnaires.
Si la nouvelle était vraie, M. le sous-secré-

taire d'Etat irait à rencontre du principe
sage qu'il a soutenu : moins d'employés
mais un-salaire plus élevé.
Ne revenons pas à Louis-Philippe, môme

pour faire plaisir au Centre-Gauche,

A la règle générale formulée par le

Radical il pourrait bien cependant y avoir

quelques exceptions.

à cet effet. Cet impôt payé par tout
le monde serait évidemment au

profit des pauvres. Mais il en existe

assez au profil des riches.
li y a des trésors de guerre; il y

aur&it aussi des trésors pour les

maladies et pour les catastrophes.
Nous aussi, nous croyons que les

victimes d'une - inondation, d'un

incendie, d'un accident, d'une épi-
déinie, d'une maladie quelconque,
sont aussi intéressantes que les

victimes de la guerre.
Nous voulons des soins pour

tous ceux qui souffrent.
Nous qui voudrions voir dispa-

raitre la misère, nous désirons le

plus possible alléger la souffrance.

Si l'on faisait ce que nous venons

d'exposer.
On y arriverait assurément.

Environ 70 personnes assistaient à la

conférence de M. Delmorès samedi der-

nier. Le conférencier s'en est très bien

tiré, il a recueilli des applaudissements.
Nous avons vu sans déplaisir les critiques
de VUnion Républicaine; elles fourniront
à M. Delmorès l'occasion de les combattra
et le public sera juge.

Il y avait encore la petite ligne de

Roanne à Bully sur les bords de la Loire

se prolongeant jusqu'à Boën. On nous

avait même dit, que l'auteur de ce pro-

jet, M. Michaud, avait trouvé une compa-

gnie avec laquelle il s'était entendu pour
leur en céder la concession, mais depuis
on nous a assuré que la convention n'a-

vait pas été maintenue.
Nous ne craignons pas de le répéter,

le moment est venu de donner une so-

lution à ces projets ; à nous tous de la

contrée, il appartient de s'en occuper.

***
Causons un peu, si vous voulez bien,

des égoûts au point de vue hygiénique.
On a vu dans le dernier numéro de notre

journal que la municipalité se préoccupe
de contracter un emprunt pour les exé-

cuter.
Dès le moment que nous a'ions consa-

crer de suite une grosse somme à cet

important travail, pour le continuer en-

suite chaque année jusqu'à ce que le

réseau soit complet, il importe de l'exé-

cuter dans les meilleures conditions pos-
sibles d'utilité publique et surtout d'hy-
giène.
La question du tout à l'égoût a fait de

grands progrès; il paraît que c'est le

dernier mot de la science et du progrès.
On pourrait, au besoin, la laisser de côté

pour le moment, l'ajourner, puisque
messieu r s les ingénieurs affirment qu'on
peut construire les égoùts, de façon à

recevoir le tout à l'égoût plus tard, lors-
qu'on le jugera utile sans augmentation
de dépenses.
Mais ce qu'il importe de décider de suite,
c'est l'écoulement des eaux ménagères,
des eaux grasses et des eaux industrielles

directement et de suite à l'égoût. Actuel-
lernent ces eaux croupissent dans nos

cours, dans nos ruisseaux, dans les puits
perdus, sont un sujet d'infection et occa-

sionnent des maladies andémiques et

épidémiques. La statistique démontre

que partout où on peut se débarrasser de

ces eaux dans les égoûts au milieu d'un

courant d'eau la mortalité a baissé. Ne

serait-ce pas heureux pour notre ville si

on pouvait faire baisser la mortalité de

1 ou 2 pour cent et même davantage?
Les hygiénistes y voient un si grand in-

térêt qu'il est question de demander une
loi qui rendrait obligatoire l'écoulement
des eaux ménagères dans les égoûts.
Un autre grand avantage qu'on pour-

rait en tirer, serait de se servir de ces

eaux pour l'irrigation. Il paraît que le

résultat en est prodigieux. Les délégués
du Conseil municipal, messieurs Bailly
etButty, ont constaté à Reims une végé-
tation extraordinaire. Dans les terrains

arrosés par les eaux des égoûts, la bette-

rave, pour la fabrication du sucre, y
atteint des proportions monstres. Notez
bien qu'à Reims il ne s'agit pas du tout

à l'égoût, qui n'existe pas encore, mais

seulement des eaux grasses et des eaux

industrielles conduites à l'égoût, puis en-

suite aux champs.
Il vaut donc la peine de s'occuper dès

aujourd'hui de celte importante affaire,
qui offrirait un double avantage : abaisse-
ment de la mortalité, augmentation du

rendement agricole.

Avec les eaux nous aurons encore

des améliorations réclamées depuis long-
temps. On va enfin pouvoir établir des

buen retiro avec leurs succursales qui
ne seront pas de trop.
Puis le bouleversement de nos rues

par l'établissement des égoûts, va per-
mettre d'améliorer notre voirie en pro-
fitant de cette occasion pour remplacer
les cailloux par des pavés cubiques, et en

pavant les rues qui ne le sont pas encore.

On voit qu'il reste beaucoup à faire,
qu'un emprunt est indispensable, que ce

serait manquer de prévoyance de ne pas

profiter des circonstances pour faire les

améliorations nécessaires.
Dans cette situation nous engageons

nos compatriotes à user de patience jus-
qu'à ce que ces travaux puissent se faire

utilement et à ne pas demander avant

cette époque des améliorations de voirie,
qui feraient doubles frais.

***
Nous n'avons pas l'habitude de faire

de la politique à cette place; cependant
nous ne pouvons nous empêcher de re-

gretter que nos amis les socialistes de la

Chambre se soient laissés devancer par
le clérical M. de Mun, pour le dépôt de

projets de lois en faveur des ouvriers et

des conditions du travail.
Nous ne connaissons pas exactement

les projets de M. Mun, mais nous redou-
tons qu'ils ne cachent des dessous de car-

tes, et nous sommes persuadés que nous

ne pourrions accepter plusieurs de leurs

dispositions et qu'aussi il en a été omis
d'essentielles.
Mais d'où que viennent les améliora-

tions au profit de la classe ouvrière sur le

salaire, la durée du travail, la sécurité
du lendemain, la réglementation du tra-

vail des femmes et des enfants, nous y

applaudirons de toutes nos forces et en

féliciterons leurs auteurs.

A nos amis, les députés socialistes,
d'exécuter promptement leurs engage-
ments en déposant des projets de loi qui
donnent pleine satisfaction à la classe

ouvrière,

* *

Les deux dernières élections discutées
à la Chambre sont celles de M. Ménard-
Dorian à Lodève et de M. Calvinhac à

Toulouse. La suite de la discussion ne

viendra qu'après les vacances parlemen-
taires du jour de l'an.

Si l'on croit certains organes, ces deux

élections ne sont pas à l'abri de tout re-

proche. Elles seraient absolument incor-

rectes. M. Ménard-Dorian qui doit les

savoir mieux que personne a la pudeur
de demander lui-même l'annulation do la

sienne. Voilà un acte bien rare qui lui
fait honneur.

Le Pater de Gopée. — Les Sous

oiîs. — L'affaire Huniblot. —

M. Ménard Dorian.

M. François Copée.un de nos quarante
immortels, voulait faire représenter à la

Comédie Française, un drame qui a pour
objet les événements de la Commune.
La représentation de ce drame a été

interdite par le gouvernement.
Les journaux réactionnaires ont fait

beaucoup de bruit autour de cetLe inter-

diction. Us ont tous publié une analyse
complète de la pièce.
Le Pater n'a pour nous absolument

rien de bLn effrayant. Il est certain que
c'est une œuvre réactionnaire, mais en

tous les cas les communeux pouvaient
très bien ne pas se soucier des apprécia-
lions de François Copée sur la Commune.
L'art est libre.

Cependant le gouvernement a peut-être
bien fait en prononçant cette interdic-

tion.
Il est encore trop tôt pour porter sai-

nement des jugements sur la Révolution

parisienne de '1871, et il n'est permis à

personne de faire mentir l'histoire.

Le moment approche où le Conseil gé-
néral va s'occuper des chemins de fer

d'intérêts locaux, qui sont décidés en

principe, dont les fonds en centimes sont

votés. Il y a des compagnies concession-

naires qui ont fait des études coûteuses,
dont les propositions vont être étudiées
et exposées dans un rapport important
que lira M. Tbiollier Lucien, dans une

courte session de janvier. Voilà de bien

gros intérêts engagés, sur lesquels l'opi-
nion publique doit se prononcer. Dans

le temps, alors qu'il n'était question que
de projets hypothétiques, les journaux
delà localité s'en sont occupés; depuis
que ces projets sont sur le point de

passer dans la période d'exécution, ou

tout au moins d'adoption, il n'en est plus
soufflé mot. Il est vrai qu'il vient de sur-

gir une grosse question de deux stères
ce vieux bois de démolition, dont on a

essayé de passionner l'opinion publique.
Mais puisque l'émotion paraît calmée,
nous engageons les journalistes et tous

ceux qu'intéressent les affaires de notre

arrondissement à remettre à l'ordre du

jour cette question des chemins de fer

d'intérêts locaux. Le conseiller général
de Roanne fera bien de son mieux pour
défendre ce qu'il croit les intérêts de son

canton; mais, si on continue à garder le
silence, il ne pourra présenter que des

arguments personnels qui ne vaudraient

peut-être pas ceux des personnes qui
s'occupent depuis longtemps de cette

affaire ou dont les intérêts y sont enga-
gés. C'est pour cela qu'il demande à être
éclairé et conseillé, et qu'il désirerait que
les personnes intéressées ou compétentes,
lui fassent connaître leur avis, soit par la

voie de la presse, soit par des réunions

publiques, des syndicats ou par lettres.
Il sera heureux d'être l'interprète des

justes revendications de ses concitoyens.
***

Trois tracés déjà achnis intéressent
notre canton. Ce sont les lignes:

1" De Roanne à Tlnzy par Ferreux et

Montagny ;

Le gouvernement a pris aussi la déci-
sion de poursuivre un livre tapageur de

M. Lucien Descaves, intitulé Sous-offs.
Dans ce livre, l'auteur a malmené les

sous-officiers, caporaux et sergents.
Quelques-uns d'entre eux sans doute

laissent beaucoup à désirer, mais pour-
tant tous les sous-officiers ne sont pas
des pochards, des filous ou des soute-

neurs de prostituées.
L'auteur a eu tort de prétendre et de

laisser croire cela. Il sera poursuivi pour
outrages à l'armée devant la Cour d'assi-
ses. C'est le désir du ministre de la guerre.
Pour manifester contre la décision du

gouvernement, quelques écrivains parmi
lesquels se trouvent Alphonse Daudet,
Georges Obnet, Zola, Concourt, Becque,
etc., ont signé une pétition qui a été pu-
bliêe par le Figaro.
Il est probable qu'on passera outre et

que Lucien Descaves ira s'asseoir sur la

sellette des accusés.

Voici le résultat des élections consu-

laires de dimanche 22, à Roanne; il a été

plus déplorable que celui du 8. Sur 711
électeurs 65 ont pris part au vote. Ont

obtenu :

Comme juges :

M. Beluze Claudius 58 voix
M. Dupuy-Michaud 55 voix

Juges suppléants : pour 2 ans.

M. Fortier-Beaulieu Adolphe... 59 voix
M. Ducreux Joannès 60 voix

Juge suppléant : pour 1 an.

M. Ojardias François 61 voix

Nous souhaitons bien du courage à ces

messieurs s'ils consentent à siéger après
une élection aussi dérisoire.

D'après le Temps, un de nos compa-
triotes, M. Humblôt, établi depuis plu-
sieurs années à la Grande-Comore, qu'il
a explorée en partie,' vient d'être chargé,
à Litre gratuit , des fonctions de résident
a' près de Saïd-Ali, le sultan de cette île.

Toujours d'après le Temps on aurait fait

u i excellent choix en nommant M. Hum-

biot qui a, paraît-il grandement contribué
à asseoir l'influence française à la Grande-

Cimore et à y faire proclamer notre pio-
tectorat.
Voici les réflexions faites à ce sujet

par le Radical :

Nous n'avons rien à dire contre, M. Ibirn-

plot que nous ne connaissons pas. C'est,
pGiit-ètfG, un excellent choix, M. Ig sous-

secrétaire d'Etat a, sans.doute, pu apprécier
la valeur du nouveau résident et avoir ac- Notre projet d'emprunt doit attirer
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fleury 15.000
La Talaudiôre à

Pélussin 38.600
BoënàSt-Just-en-

Chevalet »

St-Gerinain-Laval
à St-Alban »

Roanne à St-Alban »

Roanne à Thizy. »

Roanne à St-Just-
la-Pendue »

Ce qui représente,
plus la ligne con-
cédée de Feurs à
Panissières

8.310
k.

24.040

31.000
11.400
19.400

22.700 »

72.350 108.540 21.305

17.000
Soit 72.350 108.540 38.385Dans les deux années suivantes, la cin-

quième et la sixième, la Compagnie devraconstruire :

Lignas Arr. dt 31-Et;enne Roanne Montbnison
Pélussin à Bourg- k
Argental 21.590 » »

Valfleury à Rive-de-
Gier 16.900 » »

St-Just-la-Pendue à k k
Panissières » 20.000 8.500

38.490 20.000 8.500Ces nouvelles li-
gnes, ajoutées aux

premières lignes... 72.350 108.540 38.365formeront un réseau
total de 110.840 128.549 46.865Soit en tout 285.245.
Il se trouve que dans cette répartition devotre premier réseau, adopté par vous, l'ar-rondissement de Roanne est favorisé d'unemanière toute particulière, comme nombrede kilomètres, et que celui de Montbrisôn leserait moins bien. Ceci n'a pas été fait avecintention, mais est la conséquence du ré-

seau, tel qu'il existe actuellement, des lignesd'intérêt général.
Néanmoins,tenant compte'de cette situa-lion, votre 4e Commission vous demande declasser dans votre premier réseau, et commedevant être construit dans les quatre pre-mières années, le tronçon de la gare deYeaucheà St-Galmier. Ce tronçon serait con-cédé à la condition que les wagons de laCompagnie P.-L.-M. puissent être conduitsjusqu'à St-Galmier même, pour le charge-ment des eaux minérales, et à la condition

que la Compagnie concessionnaire prendral'engagement de prolonger cette ligne jus-qu'à St-Symphorien-sur-Goise, lorsque vousen prendrez la décision.
En plus de ces 17 kilomètres accordés àl'arrondissement de Montbrison, votre 4°Commission vous prie de nommer une Com-mission chargée de s'entendre avec le Con-seil général du Rhône, pour la prolongationde la ligne de Feurs à Panissières jusqu'àPontcharra, et de décider, dès à présent,que vous construirez les six kilomètres quiseront sur notre territoire, dès que le Rhôneaura pris l'engagement de continuer cetteligne juqu'à Pontcharra. Ceci donnera à l'ar-rondissement de Montbrison 23 kilomètresde plus, soit 80 kilomètres.

Le partage sera ainsi satisfaisant pourtous, et nous aurons fait les lignes les plusimportantes, jusqu'à ce que notre part dansles recettes nous permette de construire lesecond et troisième réseaux.
Si vous voulez bien accepter les proposi-tions qui vous sont faites par votre Commis-lion, les Compagnies demanderesses serontabsolument fixées sur les propositions qu'ellesdevront vous faire d'ici à la fin du mois denovembre.
Votee Commission vous prie, en outre, devouloir bien approuver le cahier des chargesqu'elle a élaboré, et qui servira de base auxpropositions qui vous seront faites. Ce cahierdes charges est le cahier des charges type,avec quelques modifications dont je vaisvous donner lecture.
Dans les conventions à intervenir, il serastipulé que tout le matériel devra être fabri-qué en France, et qu'à prix égal il devra êtredonné aux usines du département de laLoire.
Pour les lignes qui emprunteront les rou-tes nationales, les démarches utiles serontfaites pour que l'Etat les concède au dépar-tement de la Loire, avec faculté pour le dé-partemerit de les rétrocéder à la Compagnieconcessionnaire.
Comme sanction au travail dont lecturevient de vous être faite, votre 4' Commissionvous prie d'adopter les conclusions suivan-tes,
1° Le Conseil général adopte la construc-

Feuilleton du REVEIL ROANNAIS

CONTES ET NOUVELLES
Les Fureurs du Colonel

Le colonel Goudelin, retraité à Roche-ville, sous-préfecture de Normandie, n'ajamais pardonné à l'Empire de lui avoir
« fendu l'oreille » connue chef d'escadrondu 21° chasseurs, ni à la République de
ne lui avoir pas conservé le grade decolonel qu'on lui avait donné pendant la
guerre de 1870, époque à laquelle cebrave à trois poils avait repris du serviceL'Afrique, la Crimée, l'I talie, leMexiquece vaillant à tout vu, se battant commeun lion, sans jamais recevoir une égrati-gnure. Seulement, il est « sorti du rang» ;l'instruction lui manque et, du jour oùl'on exigea que les officiers fussent dessavants, la fin de sa carrière était forcé-ment marquée.
Il n'a jamais été d'un caractère aima-bie. Mais depuis la déception qui, pariieux fois, a bouleversé sa vie, il est de-\ mu à peu près impossible de l'appro-cher. Il en veut à tout le monde : auxcrui's qu'il appelle des profères à rien ; auxmilitaires qu'il traite de faux frères ; auxfemmes qui ne l'ont jamais pris aux se-rieux ; aux nobles, parce qu'il est rotu-rier ; aux peuple parce que les Bellevil-lois ont failli le fusiller sous la Commune.Si la guerre contre l'Allemagne ne don-na pas à Goudelin la graine d'épinardsdepuis si longtemps rêvée, elle lui donnadu moins une demi-fortune. Son frèreaîné, assez gros marchand de bois desenvirons du Mans mourut de frayeur pouravoir failli être emmené par les Prus-

tion des lignes de son premier réseau dansl'ordre indiqué dans le présent rapport etdécide d'y ajouter les tronçons allant de lagare de Veauche à St-Galmier et le tronçonde Panissières à la limité du département,lorsque le Rhône aura décidé de prolongercette ligne jusqu'à Pontcharra;2° Le Conseil général approuve le cahierdes charges tel qu'il lui est présenté par saCommission ;
3® Le Conseil général décide que tous lesdemandeurs en concession devront avoirdéposé leurs projets complets à la préfec-ture avant le 1 er décembre prochain.Toute demande ou tout dossier qui par-viendraient après cette date seraient ren-voyés sans avoir été examinés;4° Le Conseil général décide qu'une réu-nion extraordinaire ayant pour objet dedonner la concession de son premier réseaude lignes départementales aura lieu dansles premiers jours de janvier et laisse à M.le Préfet de la Loire le soin de choisir lejour le plus convenable et de convoquerchacun des membres du Conseil en tempsutile;

5° Le Conseil général prie sa 4e Commis-sion de suivre cette question, d'accord avecM. le Préfet et M. l'Ingénieur en chef, afinde lui présenter un rapport lors de sa réu-nion extraordinaire.

Monsieur le Directeur,
"Vous m'avez demandé si je ne pourraispas adresser au Réveil Roannais, quelquescorrespondances relatives à l'Algérie. Jem'empresse de commencer aujourd'hui envous faisant parvenir une petite descriptionde Médéa.
Médéa est une jolie petite ville à 90 kilo-mètres d'Alger et à ;50 mètres au dessus duniveau de la mer.

Comme climat c'est peut être la ville quise rapproche le plus de celui du midi de laFrance. En effet, dès les premières pluies,la température passe brusquement de 15" ou20" à 0. La transition, comme on le voit, esttrès forte. Peu après la neige commence atomber et à couvrir de son blanc manteautoutes les montagnes environnantes. 11 ar-rive parfois, que par suite de l'abondancedes neiges, les voitures sont obligées d'in-terrompre leur service. Dans la ville mêmeà l'instar de ce qui se fait en France, circu-lent des rabots qui déblayant la neige faci-litent ainsi les communications.
Visité l'hiver Médéa n'a rien de bien pitto-résque. Le feuillage qui en fait tout iecharme n'existe plus.
Sauf les deux artères principales se cou-pant à angle droit, on parcourt de petitesrues désertes et tortueuses. Là rien neflatte l'œil, pas même les constructions quipour la plupart sont construites à l'euro-péerme.
En été, partant de bonne heure du campdes chéries, pour échapper aux chaleurs,la route, quoique couverte de poussière,est des plus agréables. Depuis Je pont dela Mouzaïa jusqu'à Médéa même c'est-à-diresur une longueur de 16 kilomètres c'est unevéritable ascension car la rampe est cons-tamment d'environ 0■»> 05 par mètre.En est vite sorti du fond de la vallée etl'œil jouit d'un superbe point de vue.A ses pieds on aperçoit la Chiiïa formantde grands coudes et dont le cours est trèsaccidenté. De temps à autre un villagearabe se détache sur le fond de verdure quil'entoure de tous côtés.

Dès que l'on est arrivé sur les crêtes duNador, la route est toute bordée de plataneset autres] plants. A droite, à gauche, ce nesont que jardins, maisons de campagne,champs émaillôs de fleurs.
La végétation est splendide et l'on se senttout heureux de se promener au milieud'une flore si merveilleuse.
En ville, la végétation se continue. Toutesles places sont couvertes d'énormes platanesqui. par leur feuillage, mettent ie promeneurà l'abri des rayons ardents du soleil.Sortant par la porte cle Laghouat qui estnormale à celle d'Alger et du côté gauchede la ville, on se trouve devant la pépinière.Rien de plus agréable que de voir tous cesparterres qu'une main habile a su arranger

siens comme otag et lui laissa trois

cent mille francs. Le colonel les prit envociférant contre ce... poltron d'Antoine,acheta une petitemaison à Roeheville, quifixa son choix parce qu'on n'y trouvaitaucune garnison, et commit la seule ac-tion fâcheuse de sa vie en épousant unejolie personne bien élevée, toute jeuneet fort pauvre, à qui dès le lendemain,il s'occupa d'inculquer les trois vertusqu'il avait pratiquées toute sa vie : l'éco-nomie, le silence et l'obéissance passive.On peut penser, d'après, cela que lapauvre Mmé Goudelin ne s'amusait pastous les jours.
Certes, parmi les jeunes célibataires deRoeheville, plus d'un n'eut pas mieuxdemandé que de distraire cette charmantepersonne si mal mariée. Mais le coloneln'aimait pas les « freluquets, » conune illes appelait, et, à la seule vue d'un visagemasculin tant soit peu suspect, son vieuxpoil se hérissait eomme celui d'un sanglierqui entend du bruit autour de sa bau^e.— Je sais bien, disait-il parfois, avecl'intenfion que ses paroles fussent répê-tées, je sais bien que ces... là n'attendentque l'occasion de me faire... ridicule,Mais ils se... mettent le doigt dans l'œil,péremptoirement. Vous me direz qu'unefemme qui veut en... tortiller son marieen vient toujours à bout ? Eh bien jevoudrais voir çà ! J'en ai connu de plusmalins qu'eux, qui ont cherché à mejouer le four, jadis. Mais si quelqu'un ajamais été fichu d'enlever un seul de meshommes par surprise, qu'il vienne le di-re. Soyez tranquilles. Le service en cam-pagne, ça me connaît.

Il y a quelques années, le comte deSeineport fut nommé sous-préfet de Ro-cheville et, pour débuter par un coupd éclat, lança des invitations à un grandbal, dont sa mère, venue avec lui, devaitfaire les honneurs, Un grand bal à la

à la perfection,
Les dimanches et jours fériés, la plusgrande partie des habitants français seporte à cet endroit. Rarement un burnousse fait place au milieu des oisifs qui setrouvent là. Bien plus souvent on aperçoitle large pantalon et la tète enrubannée d'unjuif.
A part sa population qui est presqueexclusivement juive, Médéa serait un séjourcharmant.
A l'exemple des grandes villes, la fanfaredu 2e bataillon d'Afrique se fait entendredeux fois par semaine. On est à se demandersi vraiment il joue pour le public ou pourlui. Sauf quelques personnes cherchant àvaincre la monoiouiè du pays et les bonnesavec leurs poupons il n'y a presque personne.Assez, souvent des bals organisés par lajeunesse Irançaise réveillent un peu la lor-

peur dans laquelle semble être plongée laville.
Comme commerce, le vin, le bie et toutesles céréales communes à l'Algérie. Gemmefruits, des noix, des pommes, des pèches,etc. Aucune construction ne mérite que l'ons'arrête à elle, sauf l'église qui est construiteà la galoppe et qui ne tient debout que parla volonté du père éternel; un beau jour sestrop fervents disciples pourraient s'y trouverpris.

R. P.

M. Dumoulin, rédacteur de l 'UnionRépublicaine et professeur au Lycée deRoanne — grâce à la haute protection deM. Audiffred — veut bien s'occuper de
mes conférences. Comme vous pouvezle penser, ce n'est pas à mon avantage.Je n'en suis pas étonné, M. Dumoulin
ayant une bonne raison pour ne pas êtrecontent de moi.

S mentent, il ferait bien de ne pas meprêter des paroles que je n'ai pas dites.M. Dumoulin fait tout son possible pourmal me comprendre. On m'a bien dit
que j'ai quelquefois la voix trop faible,mais je sais que les plus sourds sonttoujours ceux qui ne veulent pas enten-dre.
Dimxnche prochain je répondrai pluslonguement s'ii ie faut aux critiques del'Union.
Je répondrai aujourd'hui à M. Dlintou-lin qu il ne m'a pas entendu prétendre queBeccaria, l'auteur célèbre du Traité desdélits et des peines, vivait en 14UU. Becca-ria est mort en 1791.
J'ai dit en effet et je soutiens encore

que Etienne Boileau, qui vivait sous St-Louis, était l'auteur d'un s Livre des mé-tiers » contenant les statuts d'une cen-taine de corporations. M. Dumoulin,professeur d'histoire, devrait savoir cela.Je ne veux pas maintenant prendreune à une toutes les questions soulevées
par M. Dumoulin.
Le rédacteur de l'Union prétend bienconnaître l'Histoire du Forez.
Il se trompe cependant lorsqu'il dit

que Javogues a été traduit à la barre dela Convention sur des plaintes émanéesde la société populaire de Roanne.
Javogues a été rappelé au sein de laConvention sur une demande formulée

par Couthon pour un cas qui lui étaitpersonnel.
La pétition de la Société populaire deRoanne était faite contre Lapàllus et non

pas contre Javogues.
Nous verrons ainsi, pour toutes cesquestions, que M. Dumoulin ferait biende relire son Histoire du Forez avant denous adresser de pareilles c. itiques quiveulent inutilement paraître sérieuses.Quant à ses observations sur ines cause-ries économiques, il aura aussi sa réponse,et il n'y perdra rien pour attendre.

J. D.

Avis. — Le Maire de la V.Ile de Roanneet MM. les Adjoints ont l'honneur d'ini'onner

sous-préfecture de Roeheville ! cela nes'était pas vu depuis le temps où la belleMme Coste-Lacour y brillait, sous l'Empi-re, d'un éclat inconnu depuis.La femme du colonel eut le désir d'as-sister à la fête, un de ces désirs fous defemme recluse, qui traversent soudaine-ment, comme un météore inattendu, leciel vide de ces existences sans étoiles.Mais le vieux soldat y consentirait-il.C'était bien douteux. Permettrait-il quesa femme fit les frais d'une toilette neuve,d'une voiture, et, surtout, qu'elle mon-tràt aux lumières ses épanles potelées,qu'elle abandonnât aux valseurs sa taillesouple et charmante '? Uu vieil oncle deMarguerite, son confident et, trop sou-vent, son consolateur, se chargea d'en-tamer les négociations.
— Aller au bal citez un sous-préfet ré-publicain ! répondit le colorie] au pre-mier mot. Vous n'y songez pas. Vous

savez ce que je pense de la République.•— Le comte de Seineport républicain !
répondit l'oncle. Vous ne le croyez pas,je suppose ?
— Dans tous tes cas, il est noble. Cesgens-là et moi ne passons pas par laporte.
—■ Il est noble, c'set vrai. Mais il a faitdes concessions en servant le gouverne-ment actuel. D'ailleurs, c'est un frèred'armes. Il s'est battu sur la Loire enmême temps que vous.
— Joli souvenir, que vous me rappe-lez là ! Il y a des moments où l'uniformeet tout ceux qui l'ont porté me font hor-reur. Ne me parlez pas de l'armée. On yf; it tout ;;Our la protection, rien pour lemérite. '

— M. de Seineport était zouave deCharette ; ce » ne compte pas. Et il n'amême pas été décoré I
— Tant pis / C'est qu'il n'a pas fait sondevoir alors,

MM. les Fonctionnaires, qu'il n'y aura pasde réception à f'Hôtel-ile-Ville à 1 occasiondu premier de l'an.

Conseil municipal. — Le Conseil mu-rieipal est convoqué en session extraordi-naire, pour lundi prochain, 30 courant, à8 heures du soir.

Ordre du Jour :

Compagnie des sapeurs-pompiers, demandede matériel ;
Théâtre municipal, pétition des artistes ;Rue Believue, cession de terrain par M.Coutaret ;
Ferme de l'affichage, pétition de l'entre-preneur ;

Incurables, demande de placement ;Aliéné, Demande de remise de frais deséjour de M. Labouré.
Aliéné, Auberger François ;Rue Poisson, pétition ;
Constiuciion du Lycée de garçon, entre-,prise de plâtrerie, demande, de rembourse-ment du cautionnement ;Cession de terrain à la grande voirie, fixa-tion du prix ;
Lycée de garçons, modifications aux poli-tes d'assurances.

L'Union commerciale a l'honneur deprévenir les intéressés qu'une réunion géné-raie aura lieu le dimanche 29 courant, à 3heures précis,'.; du soir, Salle des prud'hom-mes.

Ordre du jour :

Renouvellement du bureau, questions di-
vers.

Sainte-Cécile. — La Fanfare de Roan-ue, célèbre aujourd'hui dimanche la fête deSte-Gôcile, en l'Égisè st-Etienne, messe cle40 h. 1/2.
Programme

1" Rosabellc, ouverture, (G. Wettge)2" Fantaisie,sur Fiord'Aliza (Victor Massé).3" Prière de Moïse, (Rossini).4" Salut lointain, allegro, (Daring).

Conférence populaire. — Auj.ôurd'liu[par suite d'une indisposition de M. Delmcrèslà conférence qu'il devait faire n'aura paslieu.
Samedi prochain il fera une premièreconférence sur ; La Révolution en 4848'. - Lesuffrage universel,— Martin Bernard.

Le gaz instantané. —Notre compatriote.1. Vallas, dont nous avons parlé dans un denos procéderas numéros, va procéder à l'ins-lallation de ses appareils pour le gaz instun-tune dans plusieurs localités voisines, notam-ment à Saint-Andrô-d'Apchon.Nous croyons savoir que plusieurs indus-triels et négociants de Roanne connaissantl'économie de son système vont aussi adopterle gaz instantané découvert par notre eom-patriote. Le système de M. Vallas est à lafois ti'és utile et très économique. Tout lemonde peut en reconnaîtra l'importance et lavaleur.Nous ferons dans notre prochain n°. ladescription de l'appareil servant à fabriquerce gaz dont le coût maximum de la consoin-matiou ne s'élève qu'a 0,18 centimes le rnè-ti-e cube. Il y a donc une différence de 0,07centimes en inoins avec le prix du gaz quenous sert la compagnie.

Incendie. — Samedi soir, un incendie aéclaté dans les greniers d'une maison appar-tenant à M«>« veuve Bolut, rue des Aque-ducs, 327
L'alarme a été donnée à 6 heures du soirpar M 11" B'anaud, ouvrière en lainages,demeurant dans la même rue.
Los pertes qui s'élèvent à 18.000 francssont couve tes par différentes Cies d'assu-rances; seule, M |ie 'Rousseau Anaïs, dont lespertes s'élèvent à 1.000 fraucs, n'est pasassurée.

Commencement d'incendie -
— Uncommencement d'incendie s'est déclaréaussi dans un hangar appartenant au sieurSouchon, rue Carnot. Les pertes relativementpeu importantes s'élèvent néanmoins à 500francs; elles se répartissent entre les deuxfrères, M. Souchon, courtier de banque, etM. Souchon, propriétaire de l'immeuble.

Le lendemain. Marguerite encore gri-sée de son rêve de nuit, passa des heu-res à se rejouer à elle-même, sur sonpiano, les yeux à demi fermés pour secroire encore à la fête, les valses quil'avaient bercée tandis qu'elle s'abandon-nait au bras de Seineport. C'était, à direvrai, le premier homme qu'elle eût vu desa vie. Mais pour qui eût pu les pénétrer,ces visions n'avaient rien de bien coupa-bie et ne dépassaient guère le trouble in-conscient de la jeune pensionnaire qui areçu la vieille au parloir, la visite d'uncousin.
Le colonel n'en jugeait point ainsi. Cethomme, qui avait passé, jusque-là, partoutes les épreuves physiques dontl'existence humaine peut être assaillie ;cet homme depuis la veille, connaissait

un tourment auprès duquel tous les au-très lui semblaient bobo d'enfant. Le
pauvre Goudelin était jaloux, jaloux pourla première fois de sa vie, à soixante
ans !
Il avait passé le reste de la nuit dansun fauteuil, ayant toujours devant les

yeux cette jolie femme qui était la sien-
ne, emportée par un inconnu dont lamoustache blondes frôlaient presquel'oreille de la valseuse infatigable.Et toute la journée, il avait erré dansle jardin, autour de la maison, épiantmachinalement un ennemi insaisissable,comme, autrefois, il rodait aux avant-postes, ne se fiant pas à la vigilance d ssentinelles. Il flairait, chez sa femme; nonseulement le regret du plaisir passé,mais encore je ne sais qu'elle inquiétudevague qu'il ne lui avait jamais connue.Dans la soirée, le facteur vint, appor-tant une lettre adressée à M 1"' Goudelin.Le colonel prit la missive, et s'enfermait'chez lui, l'ouvrit sans la moindre hésita-tion, de même qu'en temps de guerre on

Lé frai tjes saumons. — Le ministredes travaux publie vient d'adresser aux in-génietirs-cn chef chargés des divers servicesde surveillance le la pêche une circulairepour les inviter à faire continuer partout lesobservations relatives au irai des saumons etdes truites et aussi à s'assurer si la lottefraie à cette époque de l'année.

L'infanticide d'Ambierîe. — Tousnos lecteurs ont entendu parler tle cetteaffaire qui a vivement intéressée les roan-nais. Marie Odin, la coupable, a fait desaveux complets aussitôt après son arresta-bon.
M. le Juge d'instruction et M. le Procureursont allés une troisième fois à Ambierle.Après de nombreuses recherches, ils onttrouvé le cadavre de l'enfant de Marie Odin,dans un puits très profond dépendant duchâteau féodal.
Un petit cercueil a reçu le petit cadavreque l'on a amené à Roanne et qui a été exa-miné par le médecin au rapport pour savoirsi cet ëniànt est venu au monde vivant.Après l'autopsie, il à été reconnu que l'en-faut est né viable. Le crime d'infanticide deMarie Odin est donc reconnu.

Outrage à la pudeur. — Un procès-verbal a été dressé contre la nommée Mar-ehex Louise, âgée de 21 ans, marchandeforaine, demeurant rue de laFarge, inculpéed'outrage public à la pudeur.

Dans la rue. — Mh® Arnaud Adrienne,âgée de 18 ans, sans profession, demeurantplace St Etienne, N" 3, a déclaré au corn-missariat de police qu'elle avait perdu samedi,vers 4 heures et demie du soir, du caféRoziei à la place St-Etienne, un bracelet enargent, d'une valeur de 15 à 20 francs.
— Mme Poire, demeurant rue St-Alban,n° 114, a perdu sur la voie publique unealliance en or, d'une valeur de 18 fr. 50.
— Le jeune Laval François, âgé de 43ans, demeurant chez ses parents, rue duPhénix, 24, a trouvé vendredi matin dans larue, une montre de dame.
Ses parents la tiennent à la dispositionde son propriétaire.

Saint-Cbamond, Saint-Etienne, Saint-o IMalifaux, Saint - Genis - TerrenoireHéaiid, Saint-.lulien- Molin-Molette '

zieu'x, Feurs, Saint-Jean-Soleymieux"'1clies, La Gresle, Neulize, Roanne, Cha» nsur-Lyon. *

Mercredi i<*, Fontanès (marché auxtin n x, Pélussin, St-Paul-en-Jarez, l'jj^sous-Rocliefort (marché aux bestiaux) \ffbrisoii,Sufy-Je-Comta| (marché auxehêv '«

Saiiit-Just-la-Pendue, Saint-Just-en-Q^ hte lut, Terrenoire, Saint-Etienne fmarch&^^B6porcs et aux chevaux).
,uJeudi 2, Saint - Pierre - de-Bœuf v-, ■m' ' "Ijè

Contraventions. — Contravention a étédressée jeud' matin contre M. Gillemet Jean-Marie, liqûoriste, place de la Voirie, dont lechien a mordu la nommée Pharabet, mo-diste, rue Mably.
— Dans la nuit de jeudi à vendredi, lenommé Blettery Jean-Marie, âgé de de 20ans, sans domicile fixe a été arrêté aussi,sous l'inculpation de vagabondage.

Procès-verha'. — II y a dans ce mondeles femmes qr.l pensent, les femmes quiécrivent et les femmes qui... bavardent!Après s'être réciproquement bien traitées,les nommées Bouquet, âgée de 30 ans,bobineuse, et Reuon Franchie, âgée de 17
ans, bobineuse aussi, ont pensé qu'il pou-vait bien y avoir encore les femmes qui...se battent !
Elles en sont venues tout simplement auxmains. Aussi un procès-verbal a été dressécontre la première pour coups et blessuressur la seconde.

Arrestation. — Le nommé MounierEugène, âgé de 25 ans, cultivateur, demeu-nuit à l'auberge Sautet, rue Madeleine, aété arrêté dans la nuit de dimanche à lundiSous l'inculpation de vol d'un porte-mo maiecontenant la somme de 800 francs, au pré-judice du sieur Sautet, son logeur en garni.

Autres arrestations. — Dans la nuitdu lundi au mardi, les nommés SouchonPétrus, âgé de 28 ans, jardinier à Roanne,sans domicile fixe, et Rivet Claude, âgéde 46 ans, ébéniste à Roanne, égalementsaus domicile fixe, ont été arrêtés sous fin-culpation de vagabondage.

Marchés, lêtes et foires tle la se-maine. — ■ Marchés. — Dimanche 29, Pé-lussin, Firminy, Roanne, Saint-Etienne.Lundi 30, Pélussin, Ghambon-Feiigerolles,Grand-Croix, Panissières, St-Galmier, Lay,Balbigny.
Mardi 30, La Talaudiôre, Rive-de-Gier,

— Vous êtes difficile ! Il a reçu troisblessures àPatay
— Morbleu ! Monsieur comment l'en-tendez-vous ? Moi, je n'ai jamais attrapéune égratignure. Suis-je donc un mau-vais soldat ?
L'entretien dura sur ce ton aimablependant deux heures. A la fin, l'oncle,qui n'était pas Normand pour rien, ga-gna son procès. II fut convenu que Mar-guerite irait au bal, et qu'elle recevraitcent francs pas un sou de plus, pour tousses frais quelconques, à charge d'enjusti-fier et de rendre le surplus, s'il en res-tait. Goudelin n'admettait pas que safemme eût jamais cinquante centimes enpoche. Cela faisait partie de sa théorie du« service en campagne. »

î.7me Goudelin fut a reine du bal. Seineport, qui s'y connaissait, la fit valsercinq ou six fois, sans faire attention aux
yeux du colonel, qui brillaient commedes braises, à l'ombre des sourcils buis-sonnants. La pauvre Marguerite tes vo-yait bien.elle. Mais elle avait décidé des'amuser, cette nuit-là, pour tout ie restede sa vie.
Elle devinait que son mari était en ra-

ge contre elle. Que serait-ce s'il savaitqu'elle avait trois ou quatre cents francsde dettes pour x jolie robe, ses fins sou-liers de sa' in, bas à jour, son évantail,sans compter ce qu'on ne voyait pas ;car elle avait voulu, une fois dans sa viesatisfaire, — bien innocemment I — sesinstincts d'élég nce, être une vraiefemme,enfin ! Hélas ! que de charmantes choses
perdues !
Le vieux soldat ne desserra pas lesdents tandis que l'omnibus du chemin defer, détourné, pour cette occasion de sonservice habituel, ie ramenait lui et safemme" à la petite maison du faubourg,le bal terminé.

(marché aux bestiaux), Boën (marchéveaux et aux moutons gras), Saint-Rampsur-Loire, Ambierle, Belrnont, CoutouSaint- Germaii? - Lespiriasse, Saint - si;Nd'Estivaux, Saint-Symphorien - de-LavAndré - d'Apohon-, St-Chamond, Fin»-(marché aux bestiaux), Meylieu-Mont "
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renoire, Cliazefiés-sur-Lyon, St-Boiii'ieuf IChâteau, Saiiit-Germain-Laval, Roanne "f-Samedi 4, Lorerte, Saint-Ghamônd, Saii>Etienne (marché aux porcs), Teri'enoi!Montbrison, Noirétable, St-Just-sur-LoirCharlieu, la Paeaudière, Néronde, Ré<r
"

Renaisoiï, St-Thuriri.
Foiiies. — Lundi 30, Sainte-Colombe. I.Mardi 31, Saint-Martin-LestraJeudi 2, Pélussin, Bussy-Albiéux, Lay, g; IMartin-Lestra, Saint-Rambert-sur-Loire,' ïlVendreddi 3, Saint-Syniphoriun-de-Lay ;Samedi 4, Maclas.
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La grève Ce Cours. — Voici, la non,velle lettre que nous avons reçue de Cours

Cours, le 24 décembre 1889 -i :

Monsieur le rédacteur,
Veuillez dans votre prochain numéro in-sérer les lignes suivantes :
La grève de Cours n'offre aucune modifi.cation et les grévistes ne doivent pas espé-rer que les administrateurs du départementdu (Rhône) interviendrons en leur faveurcomme dans les départements voisins, nonil y a parti pris et l'administration fait sourde coreille à toutes les réclamations des cornmer-pçantS et des ouvriers, s'il leur arrive des'oc-flcuper d'eux c'est purement pour annuler lest-?votes de secours faits en leur faveur par tel, 'tou tel conseil municipal, sauf cependantpour ceux faits dans le département de laLoire, à St-Etienne et Roanne.
D'après ces faits, les grévistes de Cours ne 7peuvent et ne doivent compter que sur lasolidarité des travailleurs, mais quel quesoit le dénouement de cette grève sans pré-cédents, il en restera des souvenirs inéfaçables Sdans toutes les localités, elle a égalementdémontré aux législateurs, que les lois faites -

en faveur des ouvriers sont incomplètes etqu'ils doivent y remédier, aux ouvriers ellea donné des connaissances avec lesquels ilssauront désormais se tenir en garde et résis- ;ter à toutes les surprises et exploitations de ;n'emporte qu'elle genre, en somme la leçonprofitera à toute la classe des travailleurs.Nons faisons donc un appel chaleureux àtoutes les Chambres syndicales de France, 1nous nous adressons à tous les groupes cor- Iporatifs, à toutes les associations ouvrières, Ienfin, nous faisons un appel à la générosité (et à la solidarité de tous les ouvriers et detoutes les personnes dévouées à la cause duprolétaire et à leur émancipation afin demontrer aux fabricants de Cours que devanteux, il y a une organisation que tous lesefforts et mêmes leurs écus ne pourrontjamais anéantir entièrement, quel qu'en soitleur désir.

Collectes faites dans les usines de Roanne:Usine Gherpin, 22 fr. ; usine Chabrier, 27fr. 70 ; à la sortie de l'usine Michalon etBoutry, 11 fr. 50 ; usine Vindrier frères5 fr. 40 ; usine Raflîn, 4 fr. 05 ; usine Four,40 fr. 50; usine de la Li-vatte,23 fr. 55; sous-cription diverses de la liste 1.7, 3 fr. 30.
Eeratum :

Dans notre précédent article, nous avonsvoulu designer comme suit :

Souscription du syndicat des teinturiersde Roanne, 48 fr. 25.
Souscription du syndicat des PareursRoannais, 23 fr. 20.
La Chambre syndicale de Cours adresse atoutes les personnes dévouées ses bien sincè-res remerciements et les grévistes de Coursferont à leur tour des efforts généreuxpour soutenir tous ceux de leur frères quiauront comme eux à soutenir contre leurs

ne se fait pas faute de lire la dépêchesurprise sur la poitrine trouée d'une esta-fette.
« Madame disait la lettre, j'ai ramasséhier, dans mon salon, ce que vous avezdû chercher inutilement en rentrant chezvous. Je serai discret, soyez tranquille, etpersonne ne saura rien, bailleurs, toutesles femmes sont plus ou moins dans vo-tre cas ; mais si j'avais l'honneur d'êtrevotre ami depuis longtemps, comme jevous gronderais / Si jeune, si jolie, etdéjà... ! Mais je ne veux pas vous faireun sermon, bien que j'en aie presque ledroit puisque vous êtes mon administrée,J'irai vous reporter demain la terriblepièce à conviction. Vous devinez combienj'eusse aimé à la garder, si elle fut. ve>nue de vous.

a Mais, vu les circonstances, ce seraitun simple vol. Je vous écris ces lignespour vous rassurer, car d'autres que moieussent i u faire la trouvaille, et l'on estsi méchant dans les petites villes ! Jen'ose me présenter chez vous aujourd'hui,vous devez être fatiguée ; mais j'irai de-main vous demander l'honnête récom-
pense que mérite,

« Votre respectueux,
« Seineport. »

— Mille millions de tonnerres ! hurlaGoudelin en frappant la table du poing.Je vois ce que c'est. Ma femme a laissétomber de son corsage une lettre d'amour.J'en suis déjà là ! Et ce sous-préfet demalheur veut bien prendre mon parti etdonner des sages conseils ! Par les cor-
nés du diable, il n'en donnera pas long-temps ! Mais d'abord je veux leur mon-trer que Goudelin, tout... mystifié qu'ilest, n'esl pas un imbécile. Les ruses de
guerre, ca méconnaît nom d'une bombe.
Après avoir remis la lettre dans l'en-

veloppe qu'il referma avec de la gomme,

HL.
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La Chambre syndicale de Cours.

CHRONIQUE THEATRALE

M. Dujardin n'est plus directeur du

Théâtre. Nos artistes se sont réunis en

société. Us ont nommé entre eux un co-

mité d'administration qui se compose de

MM. Searella, Roubeaud, Barrier et Car-

raz. Ces messieurs sont remplis de bon-

nés intentions. Ils veulent l'aire bien. Ils

feront mieux encore que M. Dujardin.

***

La représentation donnée à l'occasion

de Noël n'a pas été trop mauvaise à tous

les points de vue.

Ayant diminué le prix des places, un

public plus nombreux que d'habitude

assistait à la représentation du Maître de

Forges et de la Fille du Régiment.
Sur notre scène jamais pièce n'a été

mieux jouée que celle de Georges Ohnet,
mercredi soir.
Tout le monde s'en est bien tiré.M.Sca-

relia,qui est un véritable artiste, a été par-

fait. Les applaudissements de toute la

salle lui ont montré que le public savait

distinguer et reconnaître le talent.

M. Roubeaud est un Moulinet très

réussi.
Du côté des dames, nous dirons que

Mme Fantin a bien rendu le rôle de

Claire de Reaulieu. Mines Barbier, Jac-

quin et Searella, ont chacune dans leur

rôle respectif mérité nos plus sincères

éloges.
La Fille du Régiment a eu aussi une

bonne interprétation.
Mmes Dujardin et Searella, MM. Carraz

et Barrier, n'ont pas trop ma' chanté

malgré une indisposition qui leur était

commune, t'ar ces temps à'influenza, la
maladie ne se fail pas attendre.
Mmes Searella et Dujardin, se sont

levées du lit pour se rendre sur la scène

et paraître dans le Maître de Forges et la

Fille du Régiment.
Si nos artistes ont de la persévérance

et de l'activité, ils arriveront à quelque
chose. Nous le croyons.
Le Conseil municipal qui doit se réu-

nir lundi soir paraît tout disposé à leur

voter une certaine somme pour leur venir
en aide, et les sortir de la pénible situa-
tion dans laquelle i's se trouvent.

Ainsi appuyés, peut-être réussiront-ils

mieux.

***

Voici l'appel que viennent d'adresser

cui public roannais Iôs cirtistcs dô notre

Théâtre :

Mesdames, Messieurs,

L'obligation dans laquelle M. Dujardin,
notre directeur, vient de so trouver d'aban-

donner son exploitation nous met tous dans

un cruel embarras.
Créanciers d'un mois complet de nos ap-

pointernents, sans ressources dans un pays

où, inconnus, nous ne pouvons compter que
sur nous-mêmes^ nous venons vous exposer

simplement et franchement notre maibeu-

reuse situation et vous demander une mar-

que d'intérêt
— presque de pitié!

Dans l'impossibilité absolue de quitter
Roanne actuellement, sans laisser impayées
les notes de nos fournisseurs, et vivement

désireux de nous libérer vis-à-vis d'eux,nous
nous sommes réunis en société pour conti-

nuer ainsi, pendant quelque temps, l'exploi-
tatlon du Théâtre,
Messieurs les Conseillers municipaux ont

bien voulu nous faire espérer leur précieux
appui.
Permettez-nous de vous adresser à vous,

Mesdames et Messieurs, un chaleureux appel.
Si nous avons eu l'honneur et la bonne

fortune dé vous faire passer quelques soirées
agréables, nous vous prions, Mesdames,
Messieurs, de vouloir bien nous en donner

une preuve en venant nombreux aux repré-
sentations que nous allons donner.

Nous avons diminué le prix des places
pour les mettre à la portée de toutes les

bourses. De cette façon, vous pourrez tous

nous apporter un secours dont nous avons

grand besoin.
C'est là une œuvre de charité à accomplir

et si peu que nous connaissions le public
roannais nous savons qu'on n'a jamais fait
en vain appel à son bon cœur

Aussi est-ce avec le ferme espoir que vous

prendrez en considération notre infortune

que nous nous disons, Mesdames, Messieurs,
Vos très respectueux serviteurs,
Les Artistes du Théâtre de Roanne, réunis

en société.

TRIBUNE LIBRE

Notre Tribune libre est largement ou-
verte et tous les citoyens et à toutes les

opta ions rep ublicain es.

Il est bien en'-end u cependant que la

rédaction du Réveil n'endosse pas la res-

ponsabililë des articles publiés à celle

place.

Nous recevons communication des lignes
suivantes :

Roanne, le 20 décembre 1889.

Monsieur le Rédacteur du Réveil Roannais,

Nous venons faire appel à votre bienveil-

lance et à votre impartialité pour que vous

vouliez bien insérer la note suivante :

Les dernières grèves de Roanne

Tout le monde a encore présent à la nié-

moire les dernières grèves des tissages mé-

eariiques de Roanne qui avaient pour but la

tarification des articles nouveaux à l'applioa-
lion du rouleau métrique.
Presque tous les patrons ont adhéré; nous

disons presque, car il en est un, M. A. Gi-

raud qui, lui n'a pas voulu accorder le rou-

leau métrique à ses ouvriers. Mais il le leur

avait promis sur l'honneur (quoique nous

savons ce qu'en vaut l'aune leurs promesses

verbales) d'accorder le rouleau métrique au

mois de mai 1889.
Les ouvriers prirent patience,mais le mois

de mai passant puis d'autres encore et M.

Giraud n'appliquant toujours pas le rouleau

métrique, les ouvriers de la dite usine adres-

sèrent des réclamations énergiques, à la

chambre syndicale des tisseurs roannais et

la chargèrent d'écrire à M. Giraud, pour lui
rappeler sa promesse ; ce que fit la dite

Chambre par la lettre suivante :

il la déposa dans la boîte où d'ordinaire,
le facteur laissait le Courier. Puis il reprit
sa,ronde, le poil hérissé, les yeux injec-
tés de sang, vieilli de plusieurs années,
mais aussi Terrible à voir qu'aux jours
déjà lointains, où il faisait, avec son sa-

bre, des abatis de chair hnmaine ne s'ar-

rêtant que pour essuyer aux crins de son

cheval sa main où le sang rendait la

poignée glissante.
Vers neuf heures du soir, le colonel vit

une forme féminine se glisser vers la

grille desortie. Il bondit, saisit un bras,
y enfonça ses ongles. La femme fit en-

tendre un faible cri.
— Tais-toi, ou je t'étrangle, fit Goude-

"lin à travers ses dents serrées. Où vas-

tu ?
Il avait reconnu la servante de la mai-

son.
—■ Monsieur, répondit tant bien quemal

la fille, qui était dévouée à sa maîtresse,
j 'ai ma mère qui est malade...

— Tu mens. Tu as une lettre ?
— Non, Monsieur, gémit la malheureu-

se dont le bras saignait sous la griffe qui
s'y était crispée. Je n'ai pas de lettre.
— Ecoute, rala Goudelin, je vais te

fouiller, et si je trouve ce que je cherche,
je crois bien que je te tuerai.
La pauvre Normande s'évanouit, et ce

fut uue masse inanimée que le colonel
parcourut de ses mains tremblantes de

rage. Il cherchait une lettre ; il en trou-

va deux, et se sauva chez lui pour les li-

re, laissant la servante couchée en tra-

vers de l'allée. L'une des missives adres-
sée au comte, était ainsi conçue :

« Monsieur, je suis au comble de la

honte et ne pourrai plus vous regarder en
face. Remettez, s'il vous plaît, ce que
vous avez trouvé à la personne qui se

présentera chez vous de ma part et qui
©n est l'auteur. J'ai toute confiance en

Roanne, 23 novembre 1889.

Monsieur A. Giraud, fabricant de cotonnades
à Roanne.

L'Union syndicale des tisseurs roannais

ayant reçue et recevant toujours de nom-

breuseâ plaintes au sujet de la non appliea-
tion par vous du rouleau métrique, vient par
la présente vous rappeler l'engagement et la

parole que vous avez donné à vos ouvriers

lors de la dernière grève qui est d'appliquer
le rouleau métrique au mois de mai 1889.
Mais comme le mois de mai est passé, il y

6 mois et que vous ne tenez pas du tout

votre engagement, nous venons vous le rap-

peler.
En conséquence, nous espérons que vous

tiendrez votre parole et que vous ne voudrez

pas être l'auteur d'un nouveau conflit entre

patrons et ouvriers, chose qui serait regret-
table sous tous les rapports.
Si nous prenons l'initiative de vous faire

parvenir ces quelques lignes, ce n'est que
sur les réclamations énergiques de toute la

corporation et principalement de vos ou-

vriers, qui trouvent que la non application
par vous du rouleau métrique, après vos

promesses est contraire à l'honneur et à la

probité.
Encore une fois, Monsieur, nous espérons

que vous donnerez satisfaction à vos ouvriers

dans le plus bref délai, et que vous saurez

tenir votre parole comme nous saurons tenir

la notre. Au cas contraire nous ferons les

démarches nécessaires pour vous le faire

appliquer.
Dans l'espoir d'une solution favorable aux

intérêts de tous, recevez, Monsieur, etc., etc.

Pour l'Union syndicale cles tisssurs,
L'Administration.

A cette demande polie et convenable ou

nous rappelons à M. A. Giraud ses promesses,
il nous répondit par la lettre suivante:

Roanne, 25 novembre 1889.

Je viens aviser l'Union syndicale des tis-

seurs que je répondrais à ses lettres lors-

qu'elles seront conçues en termes polis et

convenables.
A. Giraud.

Nous demandons à M. Giraud de bien

vouloir nous faire savoir dans quel sens il
faut lui faire connaître les doléances de ses

ouvriers pour mériter une réponse un peu
moins laconique que celle-là; car nous

croyons fort que M. Giraud répond à côté de

la question qui lui est posée. Nous atten-

dons sa réponse.
Pour l'Union syndical» des tisseurs.

L'Administration.

PR0F0S DU DOCTEUR

*

votre discrétion, à laquelle le hasard me

livre, et je vous prie... etc.
« Marguerite Goudelin. »

Le second billet contenait ces lignes :
'

« C'est M. de Seineport qni l'a trouvée.

Jugez de ma confusion ! Allez la lui ré-

clamer de ma part. Comme je regrette de
vous avoir écouté ! Enfin ! elle est re-

trouvée-; c'est l'essentiel.
« M. G. »

Sur l'adresse, il y avait écrit :

« Monsieur Alxandre, rue des Hautes
Treilles, Rocheville. »

Le colonel savait tout ce qu'il voulait
savoir. Il décrocha de sa cheminée une

paiie de pistolet gros comme des carona-
des, se précipita hors cle la maison, fran-
chit, sans le îegarder, le corps toujours
étendu à la même place, et, cinq minu-
tes aptes, il était a la porte de la sous-

préfecture.
Seineport lisait dans son cabinet lors-

qu'on lui annonça le colonel.
Que pouvait bien vouloir de lui, à dix

heures du soir, un monsieur qu'il n'avait
pas vu trois fois dans sa vie ?

Faites entrer, dit-il en se rajustant
et en se frottant les yeux ; car il coin-
raencait à s endormir, n'ayant guère fer-
mé l'œil la nuit précédente.
— Monsieur, commença le colonel en-

trant comme une bombe, sans saluer,
ma femme a perdu une lettre chez vous,
hier soir. Veuillez mêla rendre.
Le comte de Seineport élait le plus

aimable des hommes, en temps ordinaire;
mais il avait, à ses heures, le tête près du
bonnet et n'était point de ceux qui endu-
rent une impolitesse, surtout au mo-

ment de la digestion.
— Monsieur répondit-il du même ton,

M ,ne Goudelin n'a perdu aucune lettre,
que je sache. Mais en eùt-elle perdu
vingt-cinq, vous ne supposez pas, j'ima

à ce que le malade en prenne lorsqu'il ne
peut pas digérer le lait bouilli. Quant àla
viande crue il m'arrive, à l'occasion,
d'en prescrire. Mais dans n'importe quel
cas il ne saurait me venir à la pensée de

conseiller aux malades l'abstention de

ces aliments. Je craindrais de les effra-

yer, et de deux maux je choisis le moin-

dre. Il est fort possible que le parasite
de la tuberculose se trouve dans ces

subtances, mais je préfère de beaucoup
que mes malades mangent de la viande
crue et prennent du lait que leur laisser

croire que ces aliments puissent leur être
nuisibles. Tous ces malades ont une trop
grande tendance à ne pas manger et ce

serait de la folie de leur fournir la moin-

dre prétexte de refuser le nourriture don
ils ont si grand besoin. D'ailleurs, il a été

démontré que le virus d'un animal tu-

berculosé est limité aux lésions tubercu-

leuses, tandis que le sang et les muscles

communiquent rarement la maladie. D'où

je conclus qu'on a été maladroit au plus
haut dégré de rendre publique l'opinion
contrai re.
D. — Mais il me semble, pourtant,

qu'il est toujours utile d'instruire le pu-

blic et de le tenir au courant des décou-

vertes scientifiques. De cette façon, il

peut mieux se protéger contre n'importe
quels genres cle contagion.

R. Parfaitement, il est inutile de four-

nir au public des idées exactes ; dans le

cas d'une épidémie, on ne doit môme pas

hesiter à faire exagérer les précautions à

prendre ; mais lorsqu'il s'agit d'une ma-

ladie chronique qu'il est possible de gué-
rir par le bon fonctionnement de l'esto-

mac, je trouve absurde d'effrayer le ma-

lade, d'autant plus que la contagion est

loin d'être prouvée. Croyez-moi notre pre-

meir devoir, comme ledit si bien M.

Germain Sée, c'est de nous taire sur les

questions de contagion. Le médecin amé-

ricain qui prétend que la phtisie peut se

communiquer par un instrument d'un

d'un dentiste, a probablement rendu sans

qu'il s'en doute, un plus grand service à

ses contemporains.

BOUQUET DE PENSÉES

Un Entretien sur la Phthisie

J'ai eu, dernièrement, un entretien avec

un de savant dont la spécialité est l'étu-

de de la phtisie pulmonaire et je crois

intéresser mes électeurs en leur en don-

nant le résumé fidèle.
D. — Ètes-vous d'avis qu'on puisse

guérir las phtisiques ?

R. — Oui, assurément et pour ma part.
J'en ai guéri plus d'un.
D. — Vous avez donc trouvé un remè-

de pour tuer les bacilles de la phtisie?
It. — Du tant, et je doute fort qu'on

puisse jamais arriver à le découvrir, mais

j'ai empêché les bacilles de tuer le mala-

de. Pour atteindre ce but, je tâche, tout

d'abord d'agir sur la lésion locale par
des inhalations antiseptiques et ensuite

mes efforts consistent à maintenir ou à

améliorer l'élat général du malade. C'est

àmon point de vue ce qu'on a encore trou-

vé de plus efficace.
D. — Mais comment se fait-il, alors,

que vous ayez défendu l'usage du lait

non bouilli et de la viande saignante ? de

peur paraît-il, de communiquer Ja mala-

die d'animaux tubercuiosés ?

R, — Ma réponse sans doute vous sur-

prendra ; je n'approuve pas l'usage du

lait non bouilli, mais je ne m'oppose pas

gine, que je 'es rendrais à un autre qu'à
elle-même.
— Alors, dit le colonel en sortant son

artillerie de ses immenses poches, nous

allons nous baltre ici, tout de suite.

Le sous-préfet regarda avec étonne-

ment mais sans frayeur, le fou furieux

qu'il avait devant lui.
— Vous avez perdu la tête, répond it-il.

Si vous voulez vous battre, envoyez-moi
des témoins et attendons qu'on y voie

jour. Quant à présent, faites-moi le plai-
sir de me laisser tranquille.

— Vous êtes un formaliste, ricana Gou-

delin. C'est votre droit. Demain, au jour,
vous aurez de mes nouvelles. A l'heure

du pansage, j'entends que tout soit fini.

En attendant, je vais tuer AJexandre.
Et il s'élança hors de la pièce, laissant

Seineport complètement abasourdi.
Quelques instants plus tard, un vieux

bonhomme, occupé à éteindre les becs de

gaz dans la rue des Hautes-Treilles, fut

presque renversé par un colosse qui le

secouait par le collet, en lui criant dans
l'oreille :

— Où demeure Alexandre ?
Le pauvre diable, croyant q'il était

entre les mains d'un échappé de l'asile
des aliénés, jeta sa perche et voulut s'en-
fuir.
Mais la griffe qui le retenait ne lâcha

point prise, et la même moi rauque de-
manda encore ;
— Alexandre ? où est-il ? vite !
— Grand Dieu ! c'est vous, monsieur

Goudelin. Mais tout le monde le connaît,
Alexandre. Tenez voilà sa boutique.
En effet, à la lueur de la dernière lan-

terne à gaz, on lisait, au-dessus d'une
devanture fermée, celte inscription :

ALEXANDRE, COIFFEUR
— 0 honte ! rugit Goudelin, un coif

Il n'est pas toujours prudent d'empê-
cher ce qu'on aurait dû défendre d'abord.

léon gozlan.

Ou devrait pouvoir mett e en terre un

chant héroïque qui n'a plus de vertu

comme on enterre un mort.

andre theuriet.

L'honneur est une plante délicate qui a
ses racines autant dans l'ainour-propre
que dans la conscience de l'homme.

f. duging

Les lettres n'aident pas seulement à

passer doucement la vie, elles aident à

bien vivre. L'histoire en particulier, a une

vertu d'apaisement qui mène à la justice.
v. duruy

On croit qu'il faut, pour parler à des

écoliers, baisser le ton et rapetisser le

style. C'est le contraire qu'il faudrait

faire. C'est à cinquante ans que l'on

commence à aimer le simple.
francisque sargey.

ETAT - CIVIL I)E ROANNE

Du 22 au 28 Décembre 1889

Mariages 3

Du 28. — Basset François, 27 ans, potier,
et Perrot Eugénie, 27 ans, tisseuse. — Du-

erot Jean-Baptiste, 61 ans, teinturier, et

Sérôux Louise, 44 ans, dévideuse. — Gallo

Michel-Rodolphe, 22 ans, tisseur, et Jonard

Eugénie, 19 ans, canneteuse.

Naissances 11

Du 22. — Couavoux Mélanie Eugénie
Blanche, fille de Pierre, pat'eur, et de Rou-

chon Marie. — Robin Marie, fille de Jean,
teinturier, et deCurt Marie, tisseuse.
Du 23. - Tinard Claude, fils de Jean,

tisseur, et de Pelosse Marie, canneteuse. —

Raquin Étienne Jean, fils de Joseph Ernest,
mécanicien au chemin de fer, et de Fer-

jasse Marie, — Déchavanne Claude-Marie,
fils de Claude-Marie, tanneur, et deBrugiêre
Louise, tisseuse. — Accary Jeanne-Madeleine
fille de Julien-Antoine, maréchal-ferrant et

de Blainery Marie-Antoinette. — Labrosse,
Léon, fils de François-Joanny et de Jonard

Marie, tisseurs. — Chermette Henri-Marius-

Charles, fils de Jean-Marie, liquoriste, et de
D am i ron, Jeanne-Lanrence-Françoise. —

Laurent Anne, fille de Pierre, tanneur, et de
Rey Marguerite, tisseuse. — Chevreton

Joseph Claude-Philibert, fils de Claude fac-

teur des postes, et de Varinard Philiberte,
modiste.
Du 24. — Yialiy Stéphanie-Pierrette, fille

de Claude, voiturier, et de Lagarenne
Elisabeth, tisseuse.

Décès 17

Du 22. — Tbevenet Benoit, 72 ans, fabri-

cant de peignes, époux de Décoray Claudine
— Minot Louise-Marie, 54 ans, rentière,
veuve de Prost Pierre-Marie-Julien. —-Fasset

Marguerite, 36 ans, épouse de Prot Benoît,
tisseurs. Rhodet Jeanne-Marie, 3 ans.

Du 23. — Marceau Lozare, 68 ans, mari-

nier, célibataire. — Decôte Étienne, 65 ans,

journalier, époux de Rimaud Françoise.—
Murât Rose, 59 ans, épouse de Brivet

Claude, rentiers. — Tachon Claudine, 26

ans, célibataire. — Puy Antoinette, 15 ans,
célibataire. — Paperin Marie-Hélène-Félicie,
3 ans.

Du 24. — Barrat Antoine-Laurent, 63 ans,

rentier, époux de Guionnet Jacqueline. —

Gaby François, 48 ans, célibataire.
Du 25. — Laffond Jeanne-Marie, 62 ans,

épouse de Montcriol Pierre, rentiers. —

Genette Antoine, 45 ans, maréchal-ferrant,
époux de C'ielard Eugénie.
Du 26. -- Edouard Camille-Horace, 55 ans,

négociant, époux de Barriquant Claudine. ,

Du 27. — Silvan Pierre, 78 ans, géomètre
veuf de Dorey Françoise. — Bouteilley
Charles-Émile, 12 jours.

TRIBUNAL DE COMMERCE

feur ! Ah canaille ! ta dernière heure est

venue !

Déjà, de ses poings et de ses pieds, le

colonel ébranlait la devanture, heureu-

sement solide. A l'étage supérieure à

travers les persiennes fermées, une voix

féminine se fit entendre :

— Quest-ce qu'il y a, que veut-on ?

Avez-vous bientôt fini de faire un bruit

pareil ?
— Je veux tuer Alexandre ! cria l'as-

saillant. Qu'il descende s'il n'est pas le

dernier des lâches ! Je lui apprendrai ce
que c'est que d'avoir affaire au colonel

Goudelin.
Et les panneaux de chêne subirent un

nouvel assaut encore plus furieux.

Du côté des assiégés le silence le plus
profond régnait. Evidemment, Alexandre
n'avait aucune envie de descendre.
— Misérable ! hurla Goudelin. Je fini-

rait par t'avoir, quand je devrais mettre

le feu à ta baraque.
A. cette menace, à travers les persien-

nés, une exclamation désespérée répon-
dit, bientôt répétée à plusieurs fenêtres
du voisinage où des formes confuses

commençaient à paraître :

Au feu !
De loin en loin, l'appel sinistre se pro-

pageait dans toute la ville. Déjà quelques
bourgeois en pantoufles, en pantalon, en

bras de chemise, b'urlesquernent coiffés
d'un casque, entouraient Goudelin qui
continuait à asséner sur la devanture
d'Alexandre des coups formidables. On
reconnut le colonel. On pensa qu'il vou-
lait se frayer un chemin pour combattre
l'incendie. Des sapeurs vinrent avec leur
hâches ; les volets furent brisés ; on sortit
le mobilier dans la rue, qui fut bientôt
jonchée de pots de pommade, de flacons
de parfums brisés. Jamais ori avait senti
aussi bon dans la rue des Hautes-Treilles.

Homologation MORIN

Par jugement du 26 décembre courant,
le Tribunal de Commerce de Roanne, a

homologué le concordat intervenu entre
le sieur Benoit Morin, menuisier à Roanne,
et ses créanciers, le 11 juillet dernier,
moyennant un dividende de 10 °/0 paya-
ble comptant. En conséquence MM. les
créanciers sont invités à venir toucher ce

dividende au Greffe, le 31 décembre
prochain.

Faillite BARON

MM. les créanciers de la faillite du sieur

Baron, ex-épicier au Coteau, sont invi-
tés à se réunir au greffe du tribunal de
commerce de Roanne, le 5 janvier à 10

heures du matin, à l'effet de prendre part
à la répartition d'un dividende de 3fr. 86

°/ 0 leur revenant.
nota .

— Tout mandataire devra êtra
muni d'une procuration enregistrée.

Roanne, le 28 décembre '1889.

Le Greffier :

J. GONINDARD

AVIS
Mme HERMANN, a l'honneur d'informer
sa nombreuse clientèle qu'elle vient d'ouvrir
un grand

CAFÉ-RESTAURANT

Faillite VIGNON-CHEVRON
Par jugement du Tribunal de com-

merce de Roanne du 26 décembre 1889,
Le sieur Vignon-Chevron, chapelier à

Chirassimont, a été déclaré en état de

faillite à compter provisoirement du

même jour.
M. F.,Housset, a été désigné pour juge-

commissaire, et M. S. Gallant, comp-
table à Roanne, nommé liquidateur provi-
soire.
MM. les créanciers sont convoqués à

se réunir au greffe du tribunal de com-

merce de Roanne, le 4 janvier pro-
chain, à 10 heures du malin, à l'effet de

donner à M. le juge-commissaire, leur

avis tant sur la composition de l'état des

créanciers présumés que sur la nomina-

tion du syndic définitif.

Liquidation judiciaire
Vva CHAMBODUT

MM. les créanciers de la liquidation de

Madame veuve Chambodut, marchande
de nouveautés à Roanne sont invités à

se réunir au greffe du tribunal de com-

merce de Roanne, le 2 janvier à 10 heu-

res du matin, à l'effet de prendre part à
la répartition d'un dividende de 20 fr. 28

°/0 leur revenant.

Faillite VADON

MM. les créanciers de la faillite du

sieur Vadon, apprêteur à Roanne, sont
invités à se réunir au greffe du Tribunal

de commerce de Roanne, le 4 janvier, à
10 heures de matin, à l'effet de prendre
part à la répartition d'un dividende de

1,50 "jo leur revenant.

Cependant, dans les quartiers voisins,
le tambour battait le rappel. Puis au clo-
cher Saint-Andoehe, le tocsin sonna. Les

pompes étaient arrivées ; la foule faisait

la chaîne dans l'obscurité. La mise en

scène de l'incendie était complète ; il n'y
manquait que du teu pour l'éclairer;
mais à tout hasard, on inondait la mai-

son de la cave au grenier. Serré dans la

foule, trempé des pieds à la tête par le

jet des lances, incapable de se faire en-

tendre au milieu d'un tumulte inexpri-
mable, le colonel Goudelin se démenait,
gesticulait, rejeté d'un côté de la rue à

l'autre par les mouvements des sauve-

teurs. Tout le monde admirait son dé-

vouement et son énergie.
•— En voilà un brave homme ! criait-

on.

Soudain, une éclaircie se fit dans la

cohue. Le sous-préfet arrivait en unifor-
me.
— Eh bien ! capitaine, dit-il en s'a-

dressant au chef des pompiers, où en

sommes nous ?
— Je crois que nous sommes maîtres

du feu, répondit l'officier au hasard, car
il ne faisait que d'arriver lui-même.
En ce moment, Seineport aperçut le

colonel qui commençait à grelotter. La
nuit était fraîche et l'on n'avait pas,

pour se réchauffer, la ressource desflani-
mes de l'incendie. Se souvenant de l'état

de surexcitation où il l'avait vu tout à

l'heure, il se demanda si ce n'était pas
Goudelin qui dans un accès de folie, avait
mis le feu à la boutique d'Alexandre le-

quel d'ailleurs était introuvable.
Le malheureux, mort de peur, s'était

réfugié par les toits dans une maison

voisine. Là, frissonnant, enfermé dans un

local inconfortable où il respirait des par-
fums bien différents de ceux que ses

f fonctions lui avaient rendus familiers, il

Genre DUVAL

80, rue St-Jean,
Maison Lenoir

80

Dîners à la Carte et à Prix Fixe
Dîners sur commande.
On porte à domicile

Table d'Hôtes à 1 fr. 50, à midi et à 7 heures

Choucroute, Jambon fumé,
Saucisses, Cervelas,

Escargots de Bourgogne
tous les jours et à toute heure

Arrivage d'Huîtres tous les jours
Consommations de 1er choix

Cuisine Bourgeoise
On prend des pensionnaires

PRIX TRÈS MODÉRÉS
Maison recommandée à

MM. les Voyageurs de commerce

Tous ont disparu !

Charnècles (Isère), le 26 mai 4889. —

Depuis longtemps je souffrais de maux de

reins, et après chaque repas j'avais des

renvois brûlants, la digestion se faisait mal,
ce qui m'occasionnait des étourdissements et
des crampes d'estomac. Depuis que j'emploie
les bonnes Pilules Suisses à 1 fr. 50 la boîte,
tous ces maux ont disparu.

(Sig. lôg.) Victor Brizard.

de Roanne et du Coteau

Route de Paris, 115.

Gardien du cimetière de Roanne

magasin de cercueils sapin, chêne
zinc, plomb capitonné

et frettés pour transport selon les

prescriptions sanitaires

couronnes mortuaires, perles, MÉTAL

construction de caveaux, monuments

entretien des tombes

La Maison se charge de tous les transports
par corbillards de toutes classes et par che-

■ min de fer, ainsi que de toutes les formalités
à remplir concernant les funérailles.

attendait, dans des transes effrayables,
l'issue de ce cauchemar auquel il ne

comprenait rien.
Prévenu par Seineport, le eommissai-

re de police de Rocheville avait passé
son bras sous celui du colonel, et, sous

prétexte de lui faire changer de vête-

ments, il l'avait conduit dans son bureau

où l'enquête commença aussitôt. Alexan-

dre, qu'on avait fini par découvrir, fut
amené pour donner des explications, car
la lettre de Mme Goudelin, trouvée sur

son mari, semblait indiquer quelque
chose de louche.
— Eh! mon Dieu! dit le coiffeur après

avoir pris connaissance du billet, ce n'é-
tait pas la peine de réveiller toute une

ville pour si peu de chose. Avant-hier

soir, j'ai coiffe M nie Goudelin pour le bal,
et je lui avais loué une natte fausse. Il

faut croire que je l'avait mal fixée, puis-
que Madame l'a perdue en dansant. C'est
un malheur qui peut arriver à tout le

monde.
Goudelin, très soulagé, tendit la main

à l'artiste capilaire.
— Ça vous apprendra à mieux attacher

le fourniment, dit-il. Mais que ceci reste

entre nous. Sans rancune. Envoyez-moi
la note ; je payerai.
Le surlendemain, le colonel paya la

note d'Alexandre, qui se montait à 3.508

francs, répartis comme il suit :

Une coiffure pour soirée. 5.00
Location de postiches 3.00
Frais d'incendie 3.500.00

Total 3.508.00

— Gré nom ! grommela-t-il en serrant

la facture dans son tiroir, sa coûte cher,
tout de même, d'avoir une femme qui va
dans le monde !

Léon de TINSEAU.
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L E REVEIL II O A N N A I SLa Machine humaine.

Qui donc a comparé le corps humain àune machine dont les conduits s'encrassentpar l'usage et dont les parois se couvrentd'un tartre adhérent qui finit par souiller etronger le métal comme le ferait un acideviolent ?
Il faut donc de temps à autre nettoyer lamachine humaine pour en assurer le parfaitfonctionnement et expulser au dehors tousles éléments malsains qui peuvent adhéreraux muqueuses et les empêcher de s'impré-gner directement des substances qui leursont envoyées.
Pour cela il n'y a que les purgatifs; maisla plupart des purgatifs sous forme depilules, grains, capsules, eaux minéralesn'agissent que localement au lieu de. se ré-pandro dùme façon générale par la salivecomme le purgatif Géraudel qui, sous l'ormede tablettes d'un goût exquis, se dissolventpar la "succion et produisent un effet desplus prodigieux sans la moindre colique.La boke de purgatif Géraudel suffit pourdeux mois et c'est merveilleux de penserque pour 1 fr. 50 on peut ainsi se maintenirdans un état de santé parfaite.

On trouve le purgatif Géraudel, à Roanne,PharmaciesGerbay, Sonnet, Baperin, Lafay,llochard.
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ARTICLES DE NOUVEL "AS

FABRIQUE DE REGISTRES -- ATELIER DE RELIURE
MAI {OQUINERIE

CARTES 0 :.~ VISITE
Gravées sur Pierre. — Gravées sur Cuivre

et à la minute.Papeterie fantaisie. — Sous-MainsBuvards. — Albums PhotographiquesPorte-Cartes.— PorîefeuiLes. —Carnets, etc.

Boiles de Papier par 50 feuilles el 50 enveloppes depuis i ?25
CARTES-CORRESPONDANCE

- -

TIMBRAGE EN COULEUR AUX INITIALES DES CLIENTS

GOUVT ROYAL DE MADAGASCAR28.279 Obligations de 500 fr. 6 °/0 1garanties spécialementj par les recettes des Douanes des principauxports.
L'emprunt a servi, à concurrence de 10millions, à payer les indemnités de guerredues à !a France.

Intérêts : 30 lr. par an ('15 juin, 15 dé-
cembre)Amortissement, en 22 tirages annuels.Prix d'émission : SOO fr. payables100 fr. en souscrivant.400 fr. à la répartition (15 au 20 janvier)On souscrit : Samedi 28 décembreet dès à présent par correspondance :

au Crédit Industriel, 66, ru® de ki Victoireà la Société générale, 54, rue de Provern eà la Société Lyonnaise, à Lyon.La côte officielle sera, demandée.

ïîembonv" 1dans 5 ans ou par mois. — Rien àDISCRÉTION. - EOHiKB au D:hbctkur bi««««•«-* »» " r, îos, Bd 'VoiiPP UKPropriétés onRente*v-N—— - —

COKKSS
Achats fitVent.es t

IPXji AO r "3VT
n' ■

f3Wrrt h=? T>"*=^ "ftr»

KA]' PâFbBIMiûâ â flfe: :S* 1 ' (momkiesouo^"Travail facile chezsans quitter enmif(Ecritures, Copies êEoriro au Directeur de T.-fi £ E& à Zf I *« Z> l A T.. ,20, Avenue Parmentier, PAPgg'i~vE TRÈS CURIEUSESbrochure donnant les moyens de Suér,;

EXÉCUTION RAPIDE DE TOUTES SORTES D'IMPRIMÉS

HOUILLES i COKES DE SAINTÊTIENNE
I. COPIN

O

49 sât 50, Ç»XJA.T 33HJ BASSIN,
Charbons de Blanzy, Briquettes perforéesAnthracites gros et petits, Coke tendre cassé pour Grilles,Chouherskis, ^Thermostats, etc.

Nota. — M. B. COPIN prévient le public qu'il continue comme par le passé son service de
livraison à domicile, en sacs contenant chacun exactement le clemi-liectolitre. Chaque sac est mesuré,
séparément, au magasin. —- Il prie le public cle contrôler la contenance des sacs que certain^ de ses
concurrents vendent 10 centimes cle moins que luiPour rendre ce contrôle aussi facile que rapide , M. B. COPIN tient à la disposition du public des
petites caisses-charbonnières, munies de • manettes, cubant exactement le i\2 hectolitre, au prix réduit de
I fr. l'une!
Prière d'en faire Ta demande au conducteur cle la voiture qui parcourt constamment la ville.
Toutes les ménagères ont intérêt à s'en munir.

CRÈME PERROT

o

MARQUE DÉPOSÉE
rEMBELLISSEMENT IMMEDIATLa Crème "Végétale Perrotest d'une action salutaire el Du ni'aisante sutla peau.qii elle rend plus blanche,plus souple,plus diaphane, el lui donne e la iraîelieur.Elle est. li>giénique, adhérente, invisible etrafraîchissante. Fait, disparaître les rides, lehaie du teint et les taches de rousseur. Elleest de toute innocuité pour le tissu dermal.La Crème Végétale Perrots'emploie avec avantage el de préférence àtous les produits similaires. l'ar sa parfaiteadhérence elle ne laisse aucune trace (par contact)sur les voilettes, ruhansel autres oh.ieis de toilette.C-ème "blanche ou rose pour Blondeet bistre pour Brune.Prix du flacon : -3 fr.— Envoi franco contre mandat ou timbres-poste.PERROT & Cie, 3, Rue du Helder, PariaSeul dépositaire à Roanne : Grand Bazardu Siècle, rue de la Sous-Préfecture, 5

AU CADRAN ÉLECTRIQUE
FOUQUET De 1er

choix
6, rue du Collège, G, à ROANNEconsidérable d'horlogerie, bijouterie et orfèvrerieA des prix exceptionnels de bon marchéA tout acheteur de 25 francs et au dessus, du 1er Décembre au 10 janvier, il serafait cadeau d'une magnifique brochette bijou argent ou fantaisie.Pour se rendre compte du bon marché, faire une visite aux étalages, de lamaison où tout est marqué en chiffres connusiriau!Esns. yua'joc

GRANDE PHOTOGRAPHIE GÉNÉRALE

BREVETE EN FRANCE ET A L ETRANGERMédaille et Mention Honorable, à l'Exposition Universelle 1889

ateliers speciaux et uniques a roanne
POUR LES

;] REPRODUCTIONS & AGRANDISSEMENTS AU CHARBONUne des rares Maisons de la Province possédant chez elle un personnel|| d'artiste de 1er ordre pour tous ces travaux qui demandent l'interventionde la retouche.
PORTRAITS INALTÉRABLES 6,50 la douzaine.PLU S UNS GRANDS CARTE ALBUM — ÉTRENNE

. Prix Unique pour les Infants ei les Grandes personnesLa réussite en est absolument garantie ; tout portrait ne plaisant pas peut êtrerigoureusement refuséPAR LES TEMPS LES PLUS SOMBRES, PAR LA PLU, OS GARANTIT LES MÊMES RÉSULTATSi
M. DESSENDIEK, opère lui-même à Roanne.|On-sait que la valeur d'un portrait ne dépend que du talent de l'operateur.Éesbs: iss ~

Caiinel Dsiitsirs

s) rue

p-Ells&Mli,
W 7k5* /b,

ROANNE

lieKIIHMliMAÎMCOîffi
De tous Systèmes.

IJurtu, IIautin, Singer, PIowe,Vigneron, Peugeot, Bertier, Reimann,politype.
A des prix défiantstoute concurrence.

s'adresser chez

M. DRP'FORD
79, rue Ste-Elisabeth, Roanne.

Seule agence des véritables marchines hurtu-iiautin, pour l'arrondissement de Roanne.

A VENDEE
pour canse de cessation de commerce

UN

POSTICHES, PAREEMERIE

G H A S S I N
COLFFEUR

71 rue Ste-Élisabeth, 71.

ABONNEMENTS AU MOIS ET A L'ANNEE
M. CI1ASSIN se charge d'organiser unorchestre irréprochable à tous les points devue, pour fêtes,et liais publics ou privés.M. Chassin est, en outre, constamment à ladisposition des corporations et des sociétésqui désirent organiser des l'êtes.
Une longue expérience lui permet dedonner satisfaction à tous les désirs.

CAFE-RESTAURANT

RAMBERT
f6, rue de la Côte, 16

Chambres à coucher pour voyageurs
TABLE D'HOTE

Dîners à la carte et à pri c fixe
CHOUCROUTE AU JAMBON

ESCARGOTS DE BOURGOGNE
TOUS LES JOURS

PENSION BOURGEOISE
Service en Ville sur commande

Eviter les contrefaçons
CHOCOLAT

m
â B3 fcfesg té

Exiger le véritable non■..! I i j ai—■..«■■■■II.» ■

CAFÉ de PLAISANCE
Place des Promenades Populle

CONSTANT
CHOUCROUTE ET JAMBON

CONSOMMATIONS DE I e" CHOIX

SOLIDITÉ ÉLÉGANCE & BON MARCHÉ

C. BAILLY[ '

Roanne. - 21, RueMably,21. - Roanne

GRAND-CÂFIDE L'OPERA
JOURDIER - THIBOULET

près le Théâtre municipal

Connu sous le nom de

GRANDE SALLE DE VENISE
Conditions avantageuses

S'y adresser.

SERVICE A LA CARTE
Choucroute — Escargots — Jambonsïtoti — Assorti — ConservesHomard — Huîtres d'Arcachon — Gibier

tous les jours.
VIN DE LA COTE 1 er CHOIX

LIQUEURS DE MARQUE

HOTEL DU PETIT SAINT-JEAN
Repas pour Noces et Festins.

Déjeuners depuis 1 fr. 25. — Service à la carte

J. AUGÉ
Rue Ste-Élisabeth, 77, ROANNE 6

Chaussures en tous genres cousues à lamain et vissées, pour Dames, Hommes etEnfants. — Spécialité de Chaussures extraforte pour la Chasse et le Travail.

NOTA. — La Maison Bailly, se Chargede toutes espèces de réparations. 5

vices du santr. les maladies d >

nen„ «e -zéinas, boutons, démangeaisons, brom!c r niqu s maladies de poitrine et (fmac et I s rhumatismes est envoyée!!et franco sur demande à Vincent," rM!;cien à Grenoble (Isère ).
Étude de Me T.IELLE, notaire à R0at

hTENDRE A L'AMlÀBLlUne GRANDE MAISON, rue p0,Siet place de l'Hôtel-de-Ville où se trouéBazar de ce nom.

Pour visiter et traiter, s'adresser au r,-priétaire M. Louis GANDE, comptable o!M° ITELLË, notaire.
MÊME ÉTUDE

à Vendre ou à Louer
MA

Rue des Aqueducs, 8
Jouissance immédiateS'adresser à M° HELLE, notaire.

A VENDRE A LAMIABLE
ET EN PLUSIEURS LOTS

ONE PROPRIÉTÉ
située à St-André-d'Apchon

S'adresser pour traiter à M. Vinet Jean
propriétaire à Saint-André.

Facilités pour les payements.

LOUER

ARRIÈRE-MAGASIN, LOGEMENT ET
DÉPENDANCES

MAISON AUBOYER
Place de l'Hôtel-de-Ville. — S'adresser auGrand Bazar Parisien.

A VENDRE
pour cessation de commerce

c LE

CAFE de la COMÉDIE
En face le Théâtre de Roanne.

S'y adresser. '

Roanne. — Imprimerie du Réveil Roannais
Le Gérant: DELORME.

LA LINGERIE PARISIENNEVend le Meilleur Marché de toute la Région
Layettes, Broderies, Dentelles, Mouchoirs et CravatesSPÉCIALITÉ DE CHEMISES POUR HOMMESEN VUE DE PROCHAINS AGRANDISSEMENTSGRAND RABAIS SUR TOUS LIS ARTICLES EXISTANT ACTUELLEMENT EN MAGASINNos CORSETS de 1,95 à 15 fr. sont vendus 30 0/0 moins cherqu'ailleurs

Nous recommandons spécialement notre rayon de Jerseys et de Juponsdont les Prix feront Sensation.
ROAN ME -42, Rue Nationale, M. - ROAM NE

ROANNE
FACTURES - MANDATS - TÊTES DE LETTRES
livres A SOUCHE; - carnets

LETTRES DE MARIAGE & DE NAISSANCE

CIRCULAIRES — PROSPECTUS — PROGRAMMES
STATUTS POUR F0R1Ï1ATI0H DF SOCIÉTÉS

giiilitÊ fiiiiB «

70, Rue Sainte-Elisabeth, 70
LETTRES D'INVITATION — CARTES D'ADRESSE
catalogue; s illustrés

PRIX-COURANTS — MANDATS — ENVELOPPES
LETTRES DE DÉGÈS LIVRÉES DE SUITE

TARIFS - RÈGLEMENTS LIVRETSn

ROANNAIS
roanne

JOURNAUX LABEURS BROCHURES
CARTES DE ViSîTE

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES
ÉTIQUETTES POUR PHARMACIENS

SPÉCIALITÉ DE TRAVAUX POUR CHAMBRES SYNDICALESCirpss, Coutils, rctts PatMfiles. — Miclts Electorales.Vu par nous, Maire de Roanne, pour la légalisation de la signature de l 'imprimeur apposée ci-contre.
Roanne, le

1889
\ Le Gérant: DELORME.

LeMaire,
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